
Dons aux organismes d’intérêt général : Réduction d’impôt égale à 66% du total des versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. (Portez 
case 7 UF de la déclaration 2042 RICI le montant des versements faits). Une attestation de don vous sera envoyée. 

 

 

BULLETIN DE SOUTIEN 

Date du don :……../………../……… 

Mes COORDONNÉES (à remplir en MAJUSCULE) 

NOM PRÉNOM : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

ADRESSE :   …………………………………………………………………………………………………………. 

 
…………………………………………………………………………………………………………. 

 
TÉLÉPHONE :   …………………./…………….……./……….…………./……….…………./…………….…… 

 
MAIL :     .…………………….…………………………………………………………………………………. 

 
 J’accepte de recevoir mon e-reçu fiscal et des informations sur les actions du PAD par e-mail. Votre adresse mail sera 
uniquement utilisée par la PAD.   
 

Je SOUHAITE : 
 Parrainer la scolarité d‘un enfant 

 Élève en primaire               60 € (*) 

 Élève en secondaire       100 € (*) 

 Étudiant                 ………… € (*) 

 Aider l'association pour ……………….. €  

 

Je RÈGLE par : 
 Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de PAD  

 En espèces (à remettre en main propre à l’un des membres du bureau) 

 Par virement sur le compte bancaire du PAD 

Préciser « Parrainage"  + votre nom et prénom» 

 Virement ponctuel de ……………………. € 
 Virement mensuel pour de ………………… € 

 

IBAN : FR76 1240 6000 5354 9480 1830 542         BIC : AGRIFRPP824 

Code établissement Code guichet N° de compte Clé RIB 

12406 00053 54948018305 42 

 

Rejoignez-nous sur : 

Site Internet  : http://www.pad.espacevox.com 

 https://www.facebook.com/AssoPerigordAfriqueDeveloppement/ 
 http://www.instagram.com/perigord_afrique_developpement/?hl=fr 

PAD  

25 rue des Mazades 24750 – Champcevinel 

Contact : Tady KALINDA Président du PAD 

07.68.02.91.29 

perigordafriquedeveloppement24@gmail.com 
N° SIRET : : 85111514700015 

 

(*) Ce montant finance  

1 année scolaire 

Mais, parrainer c'est aider 

sur le long terme !  

Pensez à soutenir votre 

filleul tout au long de son 

cursus scolaire … 

Pourquoi pas en passant 

par un virement mensuel ! 

 

Je bénéficie d’une 

réduction fiscale  

de 66 %. 
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